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COMMISSION DES DROITS-DE L'HOWIE 
Trente-Ginquième session 
Point 8 de l'ordre du Jour 

QUESTION DE LA JOUISSANCE, DM<SS TOUS LES PAYS, DES DEOITS ECONOMIQUES,-
SOCIAUX-ET CULTURELS PROCLAMES DANS LA DECLARATION UIOVERSELLE DBS DROITS 
DE L'HOMffi ET DANS LE PACTE INTERNATIONAL RELî T̂IE AUX DROITS ECONOMIQUES., 
SOCL'iUX ET CULTURELS ET ETUDE DES PROBLEMES PMTICULIERS EENCONTEES Pi\R ' 

LES PAYS EN DEVELOPPEflENT DANS LES EFFORTS QU'ILS DEPLOIENT POUR 
POUR lA REiVLISATION DE CES DROITS DE L'H0I4ME 

Burundi, Egyptg. ̂ l'tooc.̂  Sénégal, Yougoslavie ; projet de résolution 

La Commission des droits de l'homme. 
Guidée par la Charte des Nations. Unies et en pcOrticulier pair ses 

Articles premier, 55 et 56, 

Rappelant sa résolution 2 (XXXl) par laquelle elle a décidé d'inscrire à son 
ordre du joiu? la "Question de la jouissance des droits économiçLues, sociaux et 
culturels proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et 
étude des prohlèmr -, particuliers relatifs aux droits de l'horime dans les pays en 
développement" comme point permanent avec im rang élevé de priorité, 

Rappelant aussi sa résolution A (XXXIIl) par laquelle elle avait recommandé 
au Conseil économique et social d'inviter le Secrétaire général, en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
et les autres institutions spécialisées- compétentes., à faire procéder à une étude 
sur "Les dimensions internationales du droit au développement conmie droit de l'homme, 
en relation avec d'autres droits de l'homme fondés sur la coopération internationale, 
y compris le droit à la paix, et ce, en tenaat compte des exigences du nouvel c^cxe 
économique international et des "besoins humains fondamentaux", et de mettre cette 
étude à la disposition de la Commission des droits de l'homme pour qu'elle l'exariiine 
à sa trente-cinquième session, 
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Notant avec intérêt l'article 3 '<3e la Déclaration de l'IMESCO sur la raoe et 
les préjugés raciauDC q_ui proclame le droit au développement en tant gue droit de 
l'hoiîine, 

Prend acue avec satisfaction du rapport établi par le Secrétaire général 
en application du paragraphe 4 de la résolution 4 (ïïDCIIl) (document E/CF.4/1334) 

et expritae sa satisfaction au Secrétaire général ainsi gu'à l'UlTESCOj 
2. Prie le Secrétaire général de transmettre ce rapport et les documents 

pertjjients préparés par 1'UNESCO à tous les gouvernements, aux institutions 
spécialiséesj a.ux organisations intergouvernementaJes régionales, aux organisations 
non gouvernementales et aux autres organisations internationales appropriées, en les 
invitant à présenter leurs observations sur l'étude en vue de poircsuivre les travaux 
s'y rapportant; 

5« Invite les organes des Nations Unies compétents, dans les domaines 
économique et secial, à tenir compte de cette étude dans leurs activités et sphères 
respectives et invite en particulier le Comité chargé, de la préparation d'une nouvelle 
stratégie internationale de développement, à prêter Inattention voiilue à l'intégration 
des droits de l'homme dans le processus de développement; 

4. Note que l'exercice du droit du développement implique le règne de la paix 
et l'instauration d'un ordre économique international fondé sur le respect des 
droits de l'homme; 

5. Souligne le devoir de tous les Etats membres de la commmauté internationale 
de créer tant conjointement que séparément les conditions nécessaires à la jouissance 
du droit au développement; 

6. Recommande au Conseil économique et social d'inviter le Secrétaire général, 
en coopération avec l'UITESCO et les autres institutions spécialisées compétentes, 
à poursuivre l'étude entreprise en application du paragraphe 4 de la 
résolution 4 (XXXIIl) (document E/CN.4/1354) par l'étude des dimensions régionales 
et nationales du droit au développement comme droit de l'homme en insistant parti
culièrement sur les obstacles que rencontrent les pays en développement dans leurs 
efforts en vue de l'exercice de ce droit et de mettre cette étude à la disposition 
de la Commission des droits de l'homme pour qu'elle l'examine à sa trente-septième 
session; 

7- Prie en outre le Secrétaire général de somettre à la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesijres discriminatoires et la protection des minorités, 
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à sa trente-de-uxième session, la dootimentation pertinente afin de lui faciliter 
l'examen du point de son ordre du jom? sur le nouvel ordre économique international 
et les droits de l'homme; 

8. Prie le Jecrétaire général de porter la présente résolution à l'attention 
des organes économiques compétents des Nations Unies et de leur demander leurs 
observations afin de les transmettre à la Commission des droits de l'homme à sa 
trente-septième session accompagnées d'un résumé. 


